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Un transfert de ferme 
se prépare dès aujourd’hui.

Les producteurs agricoles peuvent compter sur
l’expertise et les multiples ressources de Desjardins
pour les accompagner dans leurs démarches. 
Avec la plus grande force coopérative à vos côtés,
les projets deviennent réalité.

Desjardins, c’est plus qu’une banque.

www.desjardins.com

On a eu peu d’échos des négociations de l’Organisation
mondiale du commerce (OMC) durant l’été, mais il en sera tout
autrement cet automne. Même s’il reste beaucoup de chemin à
parcourir, les écarts se sont rétrécis depuis un an. Les tensions
demeurent vives autour des grands blocs commerciaux que sont
les États-Unis et l’Union européenne. En parallèle, le Brésil et
l’Inde prennent une importance grandissante et ils ont l’intention
d’avoir voix au chapitre. Si la tendance se maintient, on verra
l’étau se resserrer autour de la gestion de l’offre, ce qui n’est pas
une surprise. Il n’est pas acquis que la désignation des « produits
sensibles » ou de « lignes sensibles » sera suffisante pour que les
productions placées sous la gestion de l’offre demeurent à l’abri
de la concurrence internationale encore longtemps.

Si la tendance se maintient

Horizon économique
Par Joëlle Noreau, économiste, 
Mouvement des caisses Desjardins du Québec
■

Dans l’éventualité d’un accord, il faudra faire face à la
musique. « Le diable est dans les détails » dit le proverbe. Pour
le moment, rien n’est scellé : les négociateurs cherchent à
s’entendre sur les grands principes et n’en sont pas encore à
déterminer les modalités d’application. Mais, comme on sait déjà
de quel côté souffle le vent, il faudra s’atteler à mesurer les effets
éventuels sur notre agriculture. Voilà pourquoi Desjardins a
recommandé en septembre, devant la Commission sur l’avenir
de l’agriculture et de l’agroalimentaire québécois, que l’État
prenne en charge « l’analyse et la diffusion des divers scénarios
de réduction des barrières tarifaires, d’ouverture de notre marché
intérieur et d’accès à de nouveaux marchés ». Le secteur agricole
et tous ses partenaires seront ainsi mieux outillés pour s’adapter.


